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 Commission nationale de toponymie 

L A   C O M M I S S I O N   N A T I O N A L E   D E   T O P O N Y M I E 
Son mandat 
 
La Commission nationale de toponymie (CNT) a été instituée auprès du Conseil national de l’information 
géographique (CNIG) par le décret du 26 juillet 1985 modifié par le décret du 28 septembre 1999 pour 
« contribuer à la conservation et au développement cohérent du patrimoine toponymique de la France. » L’arrêté 
du 1er août 2000 précise ses missions, sa composition, son organisation et les modalités de son fonctionnement. 
 
La CNT se compose de spécialistes des ministères concernés, d’organismes publics et d’universités, et elle 
associe à ses travaux toute personne susceptible de faire avancer ses actions. Elle est animée par un président et 
un rapporteur, qui assure également son secrétariat. 
 
Les membres de la CNT entretiennent des relations permanentes avec leurs homologues des pays francophones 
et notamment avec les membres de la Commission de toponymie du Québec (CTQ). Ils sont associés aux 
colloques internationaux ainsi qu’aux conférences des Nations Unies sur la normalisation des noms 
géographiques. 

La CNT a compétence pour l’étude des noms géographiques des domaines 
terrestres et maritimes en France et dans les collectivités françaises d’outre-
mer, et pour l’insertion dans la langue française de l’ensemble des 
toponymes, français ou étrangers. Elle est donc concernée par les noms 
d’entités administratives (ou politonymes) et de voies de communication (ou 
odonymes), mais aussi, parce qu’un très grand nombre de toponymes sont 
liés à des noms de personnes et de familles, par l’anthroponymie (étude des 
noms de personnes) et par la patronymie (étude des noms de familles), et 
donc par l’ensemble de l’onomastique (étude des noms propres). C’est 

pourquoi plusieurs membres de la CNT appartiennent aussi à la Société française d’onomastique (dont le site est 
http://www.onomastique.asso.fr). 
 
Dans ces domaines, la CNT : 

- propose un programme national d’action en matière notamment d’études de toponymie et d’actions de 
sensibilisation à la toponymie (séminaire franco-africain tenu en juin 1996 à l’UNESCO à Paris), et le 
tient à jour en fonction des réalisations menées à bien ; 

- analyse les modalités de traitement de la toponymie actuellement en vigueur dans les organismes 
spécialisés, émet des avis et propose le cas échéant des aménagements. Elle élabore actuellement une 
grammaire de toponymie ; 

- élabore les projets de textes réglementaires qui s’avèrent nécessaires en matière de toponymie (arrêtés, 
décrets, normes, etc.). 

 
 

A C T I V I T É   D E   Q U E L Q U E S   O R G A N I S M E S   
R E P R É S E N T É S   À   L A   C O M M I S S I O N   N A T I O N A L E   D E   T O P O N Y M I E 

 
 

La Délégation générale à la langue française et aux langues de France (DGLFLF) 
La Délégation générale à la langue française et aux langues de France est chargée, entre autres missions, de 
l’animation et de la coordination du dispositif institutionnel d’enrichissement de la langue française. Pour mieux 
connaître l’action menée pour conserver la richesse, la diversité et la modernité de notre langue, on peut 
consulter le site http://www.dglflf.culture.gouv.fr. 
 
L’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) 
L’Institut national de la statistique et des études économiques est le service public national chargé de collecter et 
de diffuser des informations de nature économique, démographique et sociale. Il réalise des enquêtes auprès des 
entreprises et des ménages, ainsi que le recensement de la population. C’est notamment dans ce cadre que 
l’INSEE gère en continu le Code officiel géographique (COG), volume relatant les différentes circonscriptions 
administratives de la France et dans lequel l’orthographe des noms des 36 000 communes, et plus, fait l’objet 
d’une attention toute particulière. Leur graphie une fois fixée dans le code devient la référence officielle. Ce code 
est aussi la référence pour les communes ayant changé de nom ou ayant fusionné. Avec d’autres organismes, 
l’INSEE suit l’évolution de ces modifications en participant aux travaux de la Commission de révision des noms 
de communes du ministère de l’Intérieur. Actuellement, toute modification de graphies ou de changement 
administratif se trouve sur le site http://www.insee.fr/fr/nomenclatures/cog/cog.htm. 
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Le service du cadastre 
Le service du cadastre de la direction générale des impôts gère les 
voies et lieudits pour ses besoins propres et pour ceux de certaines 
autres administrations, notamment locales. Près d’un million de voies 
et près de six millions de lieudits sont recensés et codifiés dans les 
bases de données cadastrales. Cette gestion permet la localisation des 
biens et des personnes et sert à l’adressage des courriers. 
 
L’Institut géographique national (IGN) 
L’Institut géographique national a succédé en 1940 au service 
géographique de l’armée (SGA) avec pour mission d’établir et de 
tenir à jour la carte topographique de base du territoire national, les 

cartes dérivées, thématiques et touristiques, ainsi que d’autres produits 
présentés sur le site http://www.ign.fr. L’IGN assure des travaux de terrain au 
cours desquels des enquêtes de toponymie approfondies sont menées auprès 
des habitants et des instances locales. Les toponymes ainsi recueillis sont 
soumis pour avis à la Commission de toponymie de l’IGN qui décide de la 
forme des toponymes devant être retenus dans ses productions et dans sa base 
de données BDNyme, qui comprend actuellement un peu moins de deux 
millions de toponymes. Cette commission a mis en place une charte de 
toponymie à usage interne. 
En vertu du décret du 24 novembre 2004 complété par l’arrêté du 19 avril 
2005, le référentiel géographique à grande échelle (RGE) intègre plusieurs 
composantes, dont une composante topographique utilisant la base de 
données toponymique (BDNyme) de l’IGN, une composante parcellaire 
(BDParcellaire) issue du cadastre de la DGI, une composante adresse 

(BDAdresse). C’est l’IGN qui assurera l’entretien et la cohérence des données. 
 
L’École des hautes études en sciences sociales (EHESS) 
L’École des hautes études en sciences sociales, par l’intermédiaire du laboratoire de démographie historique, a 
constitué une intéressante compilation des 181 feuilles de Cassini et créé un site dont l’adresse est 
http://cassini.ehess.fr. Ce travail dénombre pour l’instant quelques 62 000 toponymes car il relate les différentes 
phases de la vie des noms de «communes» de 1800 à nos jours, ainsi que l’évolution de leur territoire et de leur 
population. 
 
Le Service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM) 
Le Service hydrographique et océanographique de la marine est le service public national rattaché au ministère 
de la Défense, chargé de la diffusion de l’informatique nautique avec des ouvrages réglementaires et des cartes 
marines répertoriées dans un catalogue et sur le site http://www.shom.fr. Il réalise des enquêtes de toponymie 
dont le résultat apparaît au travers des cartes marines. Ce service participe 
aux travaux internationaux du Comité directeur de la carte générale 
bathymétrique des océans (GEBCO) placé sous l’égide de l’Organisation 
hydrographique internationale (OHI) et de la Commission océanographique 
intergouvernementale de l’UNESCO. 
 
La Direction des archives de France 
Le centre d’onomastique des Archives de France rassemble de la 
documentation sur les noms propres. Il met à la disposition des chercheurs 
une bibliothèque spécialisée ainsi que des fichiers bibliographiques 
inventoriant études, ouvrages et articles qui traitent des toponymes ou des anthroponymes, notamment dans le 
domaine français ou européen. 
 
La Bibliothèque nationale de France 
La Bibliothèque nationale de France est chargée de la collecte et de la conservation du dépôt légal, aussi son 
département des cartes et plans a-t-il la charge du dépôt légal de la production cartographique éditée et importée 
en France. Pour assurer cette fonction et permettre l’identification des documents, il gère la base de données 
OPALINE qui inclut une liste normalisée de noms géographiques comprenant non seulement les 36 000 
communes françaises et leurs formes anciennes éventuelles mais encore de nombreux noms de lieux français ou 
étrangers, habités ou non, identifiés par leurs coordonnées géographiques et leurs codifications administratives. 
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Consulter le site : 

http://www.toponymie.gouv.fr 
 

Contact : 
president@toponymie.gouv.fr  
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« Les toponymes » : 
 
 

�  Toponymes de France 
�  Départements et régions 
�  Collectivités françaises d’outre-mer 
�  Côtes de France 

 
�  Toponymes du monde 
�  Pays et capitales du monde (PVM) 
�  Entités territoriales secondaires 
�  Culminants du monde 
�  Espaces maritimes 
�  Noms des 27 pays dans les 23 langues européennes 

 

« La toponymie » : 
 
 

�  Commission nationale de toponymie 
 

�  Ressources toponymiques 
 

�  Recommandations 
�  Recommandations et observations grammaticales 
�  Traitement en français des toponymes étrangers 
�  Signalisation routière 

 


